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, • Coopération interrégionale en matière desécmité interieure. Réponse à la ..
question écrite N°4 de Mme la Députée HeImliK1JlIN- THEIS. l

• Rejets salins des établi$Sements Solvay et Navoearb. Question écriteN"3 de
M.le Député Rudolf FRANZMANN.

. -/"

Monsieur le l\1inistre~Président,
ChèrCollègue,
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Votre courrier du 18 février dernier relatif à l'obJet repris sous rubrique m'est bien parvenu et
je VQUS en remercie, .

J'ai l'honneur de vous traosmettre ci-joint la réponse à la question écrite C.P.L N°4, posée par
:Mme la Députée KUHN- TIIEIS en sa qualité de membre du Conseil parlementaire interrégional
Lorrairie.'LuxembourWRhénanie- PalatinatlSarre/Wallonie. .

.!~vous serais reconnaissant de bien vouloir faire parvenir cette réponse au Président du C.PJ.
qui vous l'avait traosmise.

La question C.P.I. N°3 posée par M le Député Rudolf FRANZMANN ne concerne pas la
Région wallonne et n'appelle donc pas de commentaire de sa part. En effet, cette question concerne
l' e"écutif de la Région Lorraine.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre-Président, Cher Collègue, en l'expression de mes
sentiments les meilleurs.

Jean-ClaudeVAN C ERGHE
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JPS/em Le 12juin 2002

A la question posée par Mme la DéputéeHelma KUHN- THEIS, je puis apporter les éléments
de réponse suivants. ' "" . , .

____ ~ " . - 0._.'. __

J,-a, problématique d,e la lutte, contre 1~2phênomène du terrorisme nécessitli: ,une aPProche
globale et multidisciplinaire coordonnéêi!lU' niveau fédéral et se situe donc au-delà de la
coopération interrém9nale. "'"
La politique natioiiale de iutte conitè' le terrorisme pré$ente deux aspects, l'aspect
«prévention» et l'aSpect «,répression».,' "'

'.,0-

Lorsqu'on parle de prévention, il s'agit ~,sentiellement de recueil, de traïtemt:;l1t et d'analyse
de l'information. Cdte tâche essentielle, é&t effectuée par l'ensemble des services de police et
les services de renseignement. Le résultat de ce travail de terrain. effectué, à différents
niveaux, estcolIatioI]Ilé et intégré au seinsIu Groupe Interforces Antiterroristes ,(GIA).
L'évaluation finale;de la menace, p~te par ce service, est envoyée;',aux autorités
adnùnistratives compétentes. Sur base deJeurs directives, des mesures concrètes seront prises
sur le terrain par les différents services de~olice.

TI va de .soi, que sur base d~ évaluations. faites de l~ menace, de nouvelles activités de
recherche pourront être initiées et que les mesures peuvent être adaptées eri fonction de
l'évolution de cette menace. .

Néanmoins, ilne faut pas exclure l'hypothèse que des faits à caractère terroriste doivent être
déplorés. Dans ce cas, en plus des devoirs judiciaires devant être excécutés par les services de
police locaux et fédéraux, les informations relatives à ces faits seront centralisées auprès de la
Direction gênérale de la police judiciaire, au sein de la police fédérale. Ce service a reçu une
mission de coordination de l'action de recherche judiciaire et d'appui aux services actifs sur le
terrain. D'antre part, il collabore directement avec le magistrat national chargé de la lutte
contre le terrorisme.

En ce qui concerne l'espace Saar-Lor-Lux-Rhênanie-Palatinat-Wallonie, une commission
s'occupant particulièrement de cet espace a été mise sur pied et est présidée par la protection
civile: elle est chargée de la planification d'urgence dans l'espace et organise la coordination
des mesures à prendre dans ce cadre.
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il faut savoir que leS problèmes ne se situent pas uniquement au niveau natiotiaÎ.. Face à une
activité criminelle d'une ampleur internationale, il est logique. que la lutte contre ce
phénomène se situe au même niveau. Dans le cadre de l'Union Européenne, par le canal du
groupe de travail «~errorisme» et Europol, la Belgique se trouve en priSe directe avec les
~ vouées à la lutteantiteIroriste. ...
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Jean-CIaude vAN CA
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.Annexe: Texte de la qtl~on parlementaire interrégionale r'4
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